
 
SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
 

1. PENSÉE OU MOMENT DE SILENCE; 
 

2. ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR; 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 3 OCTOBRE 2011; 
 

4. ACCEPTATION DES COMPTES 
 

5. CORRESPONDANCE; 
 

6. DISCOURS DE LA MAIRESSE 
 

7. ADOPTION DU CODE ÉTHIQUE DES ÉLUS MUNICIPAUX; 
 

8. DÉPÔT DU RAPPORT SEMESTRIEL DE LA DIR. GÉNÉRALE/SEC.TRÉSORIÈRE 
 

9. DÉPÔT DE LA LISTE DES ARRÉRAGES DE TAXES. 
 

10. DÉCOMPTE PROGRESSIF NUMÉRO #4;           661 056.46 $ 
 

11. AUTORISATION PAIEMENT FACTURES EAU USÉES  1) BPR :  57 321.71 $ 

        2) BPR :  26 836.34 $ 
        3)INSPECT-SOL 21 426.56 $ 
 
12-  DÉSIGNATION  TEMPORAIRE D’UN OPÉRATEUR EAU USÉE  
 

13-  AUTORISATION PAIEMENT FACTURE EAU POTABLE 1) BERNARD LIZOTTE  71 000.13$ 
        2) INSPECT-SOL      5 884.23$ 
        3) BPR                      760.35$ 
 

14- SIGNATAIRE POUR L’ENTENTE  AVEC PMI  
 

15- SOUMISSION POUR L’ACHAT D’ABRASIF, HIVER 2010-2011 
 

16- SOUMISSION POUR L’ACHAT DE DIESEL, 
 

17- TRAVAUX AMÉLIORATION DU CHEMIN G 8 
 

18- APPROBATION BUDGET BPR 
 

19- MODIFICATION PROGRAMMATION DES TRAVAUX ELIGIBLE À LA  TAXE D’ACCISE 
 

20- SUIVI DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE 
 
 
 

21. AFFAIRES NOUVELLES : 

  A)___RENCONTRE SÛRETÉ DU QUÉBEC 30 NOVEMBRE PROCHAIN__________ 
 

 B)Demande de prise de position en regard à la hausse des frais de scolarité  
 

 C)__________APPEL D’OFFRE NOTAIRE ET ARPENTEUR___________________ 
 

 D)______________________________________________________________________________________________ 
 

 E)__________________________________________________ ___________________________ 
 

 F)______________________________________________________________________________ 
 

 G)__________________________________________________________________________________________ 
 

 H)______________________________________________________________________________________________ 

 

22. PÉRIODE DE QUESTIONS; 
 
23. FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE. 

        NADINE ROUSSY, DIR. GÉN. 

PENSÉE DU MOIS;  

Une fois qu'on a goûté au futur, on ne peut pas revenir en arrière. 

 

  LA PROCHAINE ASSEMBLÉE EST LE LUNDI 6 DÉCEMBRE PROCHAIN, 

 

         BIENVENUE À TOUS 

 
 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA RÉDEMPTION 
Lundi, 7 novembre 2011 à 20h00 

au Centre municipal 

 


